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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 5 AOÛT 2021 

L’an deux mille vingt et un, le cinq août, le Conseil Municipal de BRACH, 
Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, en vertu de l’article L.2121-7 du Code 
Général des Collectivités Territoriales 
Sous la Présidence de Monsieur Didier PHOENIX, Maire. 
Date de la convocation du Conseil Municipal : 29 juillet 2021 

 
Nombre de conseillers  

En exercice : 15 
Présents : 12 
Votants : 13 

 

Etaient présents : Didier PHOENIX, Gilles NAVELLIER, CHAUSSONNET Denis, Jacques 
LASSALLE, Carmen PICAZO, Chantal BOURDELAS, Colette DUPIN, Gilles RODRIGUEZ, 
Franck MEYRE, Isabelle DUVILLARD., Sophie OLIAS—ZEITSCHEL, Renaud CHEIN. 

Etaient absent excusé : Magali LARAPIDIE pouvoir Chantal BOURDELAS, Mme Audrey 
JOLLY pouvoir M. NAVELLIER Gilles, Catherine Sanchez 

Secrétaire de séance : M. LASSALLE Jacques 

Urbanisme 2021/48 N°11 
Autorisation donnée au Maire de renoncer à l'emplacement réservé n°3 
 
Monsieur le Maire expose que Monsieur LEROUX et Madame BARBERO sont propriétaires des parcelles B876, B878, B879 
ces terrains sont grevés au Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé par délibération du Conseil Municipal du 22/12/2016 
de l’emplacement réservé n°3 en vue de la création d’une bande paysagère de 6 m permettant d’assurer l’entretien du 
fossé. 
 
Suivant les dispositions des articles L 230-1 et suivants du Code de l’Urbanisme, Monsieur LEROUX et Madame BARBERO 
ont, via leur notaire, fait une demande de DIA (déclaration d’intention d’aliéner) n° 2021/14 en date du 09 juillet 2021 sur 
les parcelles citées ci-avant au prix de 7 000€ pour une surface de 76 m². 
 
Monsieur le Maire explique que la commune n’a plus besoin de cet emplacement réservé car le fossé a été busé et a fait 
l’objet d’une convention le 24/11/2012 enregistré au S.I.E Bordeaux Centre le 18/10/2013 Bordereau n°2013/2 case n°11 
qui reste applicable. Cette convention est jointe à la présente délibération. 
 
En conséquence, l’emplacement réservé objet de la présente délibération n’a plus d’objet ; il y a donc lieu de renoncer à 
l’acquisition des parcelles B876, B878, B879, ce qui a pour effet de supprimer ladite réserve au droit de cette parcelle. 
 
VU le code de l’urbanisme notamment les articles L123-13, L123-17, L230-1 et suivants ; 
VU le Plan Local d’Urbanisme de la commune de BRACH approuvé le 22 décembre 2016, modifié le 21 mai 2019 par 
révision simplifiée ; 
VU la demande de mise en application du droit de délaissement adressée le 09 juillet 2021 par Monsieur LEROUX et 
Madame BARBERO ; 
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Considérant que la commune de BRACH ne souhaite pas procéder à l’acquisition aux parcelles cadastrées B876, B878, 
B879. 
 
Madame DUPIN conformément à l’article 2 de la loi n°2013-707 du 11 octobre 2013, relative à la transparence de la vie 
publique en situation de conflit d’intérêt, ne prend pas part ni au débat, ni au vote de la présente délibération. 
 
Le Conseil Municipal, 
DECIDE  à l’unanimité des membres présents et représentés 
 
DE renoncer à l’acquisition des parcelles cadastrées B876, B878, B879 appartenant à Monsieur LEROUX et Madame 
BARBERO ; 
PRONONCE la levée de la réserve communale n°3 sur les parcelles cadastrées B876, B878, B879 
DIT que la liste des emplacements réservés sera mise à jour lors de la prochaine mise à jour du PLU. 
AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente délibération et à 
signer tout document relatif à ce dossier. 
 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus. 
Le Maire, 
D.PHOENIX 
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